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PREAMBULE 

 
Le CCAS peut exercer de nombreuses missions, qui relèvent de : 
 

- missions obligatoires : participation à l’instruction des dossiers d’aides sociales légales (RSA, 
CMU), dont les critères d’attribution sont définis par la loi ; élection de domicile, tenue à jour d’un 
fichier des bénéficiaires d’une prestation sociale, réalisation d’une Analyse des Besoins Sociaux 
(ABS), 

- missions volontaristes : création de dispositifs et d’aides sociales facultatives définis par le conseil 
d’administration du CCAS.  

 
En vertu de l’article L.123-5 du code de l’action sociale et des familles (CASF), le CCAS « anime une action 
générale de prévention et de développement social dans la commune en liaison étroite avec les 
institutions publiques ou privées ».  
 
En vertu du principe de libre administration des collectivités territoriales, le CCAS détermine les 
modalités d’aides qu’il souhaite mettre en œuvre. Elles peuvent prendre la forme de « prestations en espèces, 
remboursables ou non, et de prestations en nature » (article R.123-2 du CASF), sachant que cette intervention 
doit se fonder sur « une analyse des besoins de l’ensemble de la population qui relève du CCAS et notamment 
de ceux des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes en 
difficulté » (article R.123-1 du CASF).  
 
Les aides facultatives traduisent une intervention subsidiaire et complémentaire aux dispositifs légaux dès 
lors que ceux-ci ne peuvent pas ou ne peuvent plus être sollicités. Les aides ne sont pas systématiques. Elles 
sont attribuées en fonction des situations individuelles. Il appartient au conseil d’administration de créer par 
délibération les différents types d’aides et d’en définir les conditions d’attribution, conformément à l’article 
R.123-21 du CASF. Dans certains cas, des aides ponctuelles peuvent être attribuées par le CCAS « sur 
dossier », en raison de la situation particulière, de la composition familiale et des ressources du demandeur… 
ces aides n’entrant pas forcément dans les critères généraux définis par le conseil d’administration. 
 
Le dispositif d’aides facultatives se doit d’être un outil réactif et de proximité, adaptable en fonction des besoins 
émergents et particulièrement attentif aux situations les plus difficiles. 
 
Trois priorités ont guidé la formalisation du règlement communal des aides sociales facultatives : la proximité, 
la qualité, la cohérence : 
 

- La réactivité et la proximité visent à renforcer la prise en compte de l’usager citoyen : les 
Flassannais doivent trouver une réponse rapide et efficace à leurs besoins de première nécessité 
que sont l’hygiène et l’alimentation. Le règlement communal d’aide sociale facultative contribue à 
rendre plus proches et plus accessibles les services du CCAS. La mise en œuvre de ce règlement a 
également pour objectif de faciliter la relation d’accueil, d’améliorer l’information, l’orientation et 
l’écoute.  

- La qualité a pour objectif l’amélioration de la qualité des interventions des services. Celles-ci visent 
à responsabiliser, insérer et autonomiser les usagers. Ces missions doivent nécessairement intégrer 
l’observation, l’évaluation et la transversalité.  

- La lisibilité recouvre d’une part, la transparence et la communication des dispositifs et d’autre part, 
l’articulation et la coordination avec les partenaires. Elle doit également contribuer à l’observation des 
besoins sociaux. 

 
Ces trois priorités doivent servir de repères dans l’interprétation éventuelle des dispositifs du présent 
règlement. 
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TITRE 1 : DISPOSITION GENERALE 

 
 
La détermination des actions engagées au titre de l’aide sociale facultative s’appuie sur plusieurs principes :  
 

- le principe de spécialité territoriale, le CCAS ne pouvant intervenir qu’au profit des personnes 
résidant sur la commune ;  

- le principe de spécialité matérielle, le CCAS ne pouvant intervenir que sur la base d’activités à 
caractère social ;  

- le principe d’égalité devant le service public impliquant que toute personne dans une situation 
objectivement identique a droit aux mêmes secours que tout autre bénéficiaire placé dans la même 
situation ; 

- le principe de non-discrimination.  
 
Ainsi, il appartient au conseil d’administration de créer par délibération les différents types de secours en 
fonction de ses priorités et des besoins de la population (bons d’achat, secours en argent, prêts 
remboursables, chèques d’accompagnement personnalisés, tickets d’entrée dans un équipement municipal 
ou non, prises en charge de factures, aides diverses…) et d’en définir les conditions d’attribution, en fonction 
de critères qu’il fixe librement sous les réserves rappelées ci-dessus.  
 
 

I – CARACTERISTIQUES DES AIDES SOCIALES  

 

 
A la différence de l’aide sociale légale, l’aide sociale facultative n’a aucun caractère obligatoire et relève de la 
libre initiative des CCAS.  
 
L’aide sociale facultative présente un caractère subsidiaire, elle intervient en dernier ressort, seulement 
après que le demandeur a épuisé toutes les autres possibilités d’aides légales ou extra-légales. 
 
 

A- PRINCIPES  

 
Le CCAS rappelle que l’aide sociale facultative s’inscrit dans le strict respect des normes juridiques nationales 
et internationales (loi, règlements, droit communautaire) et des principes généraux du droit, en particulier :  

- le principe d’égalité en vertu duquel tous les usagers placés dans la même situation bénéficient du 
même traitement. Au vu de ce principe aucune discrimination d’ordre politique et/ou religieux ne peut 
être opérée dans l’instruction des demandes et la prise des décisions. 

- le principe de non-rétroactivité des actes administratifs selon lequel aucune prestation ne peut être 
versée avec un effet rétroactif. 

- le principe du recours minimum en vertu duquel un administré, non satisfait d’une décision 
administrative, doit pouvoir bénéficier au minimum du recours pour excès de pouvoir à l’encontre de 
cette décision administrative. 
 

B- CARACTERES  

 
L’aide sociale se caractérise par :  
 

- son caractère alimentaire : il s’agit de reconnaître un besoin de subsistance ponctuel auquel il est 
nécessaire de répondre rapidement ; l’aide sociale facultative ne constitue pas un droit et ne peut pas 
prendre en compte une insuffisance globale de ressources ; 

- son caractère subjectif : les prestations s’adressent aux personnes placées dans une situation 
déterminée. Cette situation s’apprécie en fonction des critères retenus dans le présent règlement ; 
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- son caractère subsidiaire : il suppose que les demandeurs aient, au préalable, fait valoir leurs droits 
auprès des différents régimes légaux et extra légaux auxquels ils peuvent prétendre. L’aide sociale 
facultative intervient en dernier recours. 

 

C- CONDITIONS D’EGIBILITE  

 
Ces conditions sont valables quelque-soit l’aide facultative demandée. 
 

1. CONDITIONS LIEES A L’ETAT CIVIL ET A L’AGE  

 
Les aides étant accordées à titre personnel, chaque demandeur devra décliner son identité, et le cas échéant 
celle des membres de la famille, sa situation familiale et en fournir les justificatifs. 
Considérant que l’aide sociale facultative est un dispositif subsidiaire, il convient d’envisager que le 
demandeur de l’aide doit être majeur. Dans le cas d’une demande d’aide au bénéfice d’un mineur, le 
demandeur de l’aide doit être une personne détentrice de l’autorité parentale ou autorisée légalement. 
 

2. CONDITIONS DE RESIDENCE 

 
Seules sont examinées les demandes émanant de personnes hébergées et/ou domiciliées à Flassans sur 
Issole au jour de leur demande, depuis au moins 3 mois. Les prestations d’aide sociale facultative sont 
accordées à toutes les personnes, sans conditions de nationalité ou de séjour sur le territoire français. 
Pour certaines aides facultatives, les conditions de durée de domiciliation ou de résidence sont précisées 
dans le règlement de l’aide. Le cas échéant, c’est le cas général qui prévaut.  
 

3. CONDITIONS LIEES A LA SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
L’aide sociale facultative est ouverte à toute personne française ou de nationalité étrangère en situation 
régulière. Les personnes doivent présenter un document justifiant leurs conditions de nationalité ou de séjour. 
A titre exceptionnel, pour des raisons humanitaires, et sur décision expresse de la vice-présidente le CCAS 
pourra déroger à cette condition. 
 

4. CONDITIONS LIEES AUX RESSOURCES ET AUX CHARGES 

 
Les prestations d’aide sociale facultative s’adressent prioritairement aux Flassannais en difficulté. Lors de 
chaque demande d’aide, les demandeurs doivent justifier de leurs ressources et charges du mois en cours. 
Les personnes doivent aussi justifier de leur épargne éventuelle. Aucune aide financière ne peut être délivrée 
en cas d’épargne > à 5 000 €. 
Seules les charges justifiées pourront être retenues.   
 
En effet, la décision sera prise après avoir constaté un déséquilibre entre les ressources et les charges que 
la personne doit légitimement assumer. 
 
Certaines charges considérées comme non indispensables ne peuvent pas être prises dans le calcul du reste 
à vivre : 

✓ Frais multimédia (abonnement de chaînes de télévision supplémentaires), 
✓ Assurances non obligatoires (vie, décès, téléphone, moyens de paiement), 
✓ Frais bancaires, 
✓ Amendes,  
✓ Charges relevant de choix personnels : mutuelles animales, billet d’avion, don à des proches. 

 
Pour permettre d’assurer une veille contre le non-recours aux droits, l’avis d’imposition sera systématiquement 
demandé lors de l’instruction des demandes. La non-production de ce document ne sera pas bloquante dans 
le cadre de l’attribution des aides. 
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II – LE DROITS DES USAGERS 

 
 

Il s’agit de rappeler l’ensemble des droits et garanties reconnus aux usagers : le secret professionnel le droit 
d’accès aux dossiers, le droit d’être informé, et la mise en œuvre du droit de recours.  
 

A- LE SECRET PROFESSIONNEL 

 
Toutes les personnes appelées à intervenir dans l’instruction et l’attribution des prestations d’aide sociale 
facultatives ainsi que les personnes chargées d’une mission d’accueil sont tenues au secret professionnel.  
Le secret est régi par les textes suivants :  
 

- Article L 133-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles : « toute personne appelée à intervenir 
dans l’instruction, l’attribution ou la révision des admissions à l’aide sociale, et notamment les 
membres des conseils d’administration des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, 
ainsi que toute personne dont ces établissements utilisent le concours et les membres des 
commissions d’admission sont tenus au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et 
226-14 du code pénal et passible des peines prévues à l’article 226-13 » 

- Article 226-13 du Code Pénal : « la révélation d’une information à caractère secret par une personne 
qui est dépositaire soit par état ou par profession soit en raison d’une fonction ou d’une mission à 
caractère temporaire est punie d’un an d’emprisonnement ou de 15 243,90 euros d’amende ».  

-  Article 26 alinéa 1 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : « les 
fonctionnaires sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées dans le Code     
pénal ».  

 

B- LE DROIT D’ACCES AUX DOSSIERS  

 
Le droit d’accès aux dossiers est régi par les lois n° 78-753 du 17 juillet 1978 et 2000-321 du 12 avril 2000.  
 
Toute personne a droit à la communication des documents administratifs à caractère nominatif la concernant.  
Cette communication s’exerce, après une demande écrite préalable, par consultation gratuite avec ou sans 
délivrance de copies en un exemplaire aux frais du demandeur.  
Les dossiers archivés sont communicables dans les mêmes conditions.  
 
La communication de documents susceptibles de porter atteinte à des secrets protégés par la loi est interdite 
(article 6 de la loi n° 78-17 du 6 juillet 1978 et n° 2000-321 du 12 avril 2000).  
 
En cas de refus de communication de documents, l’intéressé peut saisir la Commission d’Accès aux 
Documents Administratifs dans un délai de deux mois à compter de la notification du refus de communication 
ou à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la demande de communication. Celle-ci a un mois pour 
rendre son avis. 
 

C- LE DROIT D’ETRE INFORME  

 
L’usager a le droit d’être informé de l’existence d’un fichier informatique et dispose d’un droit de regard sur 
l’utilisation qui est faite des données à caractère personnel le concernant.  
 
Tout usager justifiant de son identité a le droit d’interroger le responsable du traitement des données, en vue 
de savoir si ces traitements portent sur des données à caractère personnel et, le cas échéant, d’en obtenir 
communication, sauf à ce que le responsable du traitement des données s’oppose aux demandes 
manifestement abusives notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique.  
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Le titulaire du droit d’accès peut exiger que soient rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées 
les données le concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte, la 
communication ou la conservation est interdite.  
 
En cas de contestation, la charge de la preuve incombe au responsable du traitement des données auprès 
duquel est exercé le droit d’accès, sauf lorsqu’il est établi que les données contestées ont été communiquées 
par la personne concernée ou avec son accord. 
 
 

D- LE DROIT DE RECOURS  

 
Le recours gracieux  
La personne peut demander un nouvel examen du dossier auprès de la vice-présidente du C.C.A.S, par 
courrier adressé au CCAS dans un délai de deux mois à partir de la réception de la décision ou du courrier. 
Elle doit adresser sa demande à monsieur le président du CCAS ou à madame la vice-présidente. 
L’usager doit motiver sa demande qui sera examinée dans un délai de deux mois à compter de la réception 
de la décision par le conseil d’administration. La décision d’attribution ou de rejet sera remise en main propre 
ou par lettre recommandée avec accusé de réception. Aucun autre appel ne sera reçu suite à cette décision. 
 
Le recours contentieux  
La personne peut saisir le Tribunal Administratif pour contester la légalité de la décision qui lui est opposée 
dans les conditions de délais réglementaires. 
 

E- INSTANCE DE DECISION 

 
Les prestations sont accordées par la vice-présidente ou la directrice sur délégation du conseil 
d’administration du C.C.A.S sauf modalités spéciales prévues par le règlement de l’aide. 
En cas de recours administratif d’un usager, sa demande sera examinée par le conseil d’administration, 
convoqué à cet effet, et de la directrice du CCAS. 
 

F- CONTROLE 

 
Toute déclaration frauduleuse de la part du demandeur dans la constitution du dossier d’aide sociale 
facultative relève des dispositions du nouveau code pénal et l’auteur de la déclaration frauduleuse est passible 
des sanctions prévues par ce code. 
Le CCAS est habilité à contrôler, à tout moment, le respect du présent règlement par les bénéficiaires et à 
demander, le cas échéant, le reversement des sommes indûment perçues. 
 

G- MODALITE D’ENVOI ET DE CONSERVATION DES DECISIONS  

 
Les décisions d’attribution ou non d’une aide sociale facultative prennent la forme de décisions, et sont 
consignées dans le « registre des actes non communicables ». Ce registre est relié en fin de chaque année 
civile et conservé deux ans dans le service avant d’être versé aux archives municipales. 

✓ En cas de décision favorable, la décision, établie en double exemplaire est signée par le 
demandeur, un exemplaire lui est remis et l’aide facultative est délivrée Celle-ci ne pourra être 
octroyée que dans les délais de validité prévus par la décision. Chaque décision précisera les 
prénoms, nom et adresse du bénéficiaire, ainsi que l’aide accordée et le montant attribué. 

✓ En cas de décision défavorable, une lettre ou un courriel (si le demandeur le souhaite) est adressé 
au demandeur l’informant du refus opposé à sa demande, accompagné de la copie de la décision 
signée par la vice-présidente. Chaque refus est motivé. La décision originale sera conservée par le 
service et mentionnera la date d’envoi en lettre simple ou par courriel de la notification. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  
 

Il est rappelé que la mission première du CCAS est l’accueil, l’écoute, l’information, le conseil et / ou 
l’accompagnement et l’orientation des personnes vers le dispositif ou le partenaire correspondant à son 
besoin ou à sa demande. 
 
Toute demande nécessite au préalable un entretien avec la responsable du CCAS, qu’elle émane : 

- du demandeur lui-même ou son représentant  
- de l'ensemble du réseau social composé d'institutions publiques et privées  

 
Un dossier est alors constitué. Il comporte les informations personnelles du ménage (nom, date de naissance, 
coordonnées…) et les justificatifs demandés pour l’obtention d’une aide ou l’établissement d’un dossier d’aide 
légale. Une copie de ce dossier peut être remise au bénéficiaire sur simple demande. Ce dossier n’est pas 
communicable et relève du secret professionnel.  Seules la vice-présidente et la directrice, et le cas échéant, 
le président, ont accès à la totalité du dossier pour instruire la ou les demandes d’aides facultatives proposées 
par le CCAS, après avoir vérifié que les demandes auprès des institutions ou administrations compétentes 
ont été sollicitées (complémentarité territoriale). 
 
Chaque demande pourra faire l'objet, si nécessaire, d'un complément d'enquête par un des membres 
du conseil d’administration du CCAS, sur proposition du président ou de la vice-présidente. 
 
 

I – LISTE DES DOCUMENTS A JOINDRE A TOUTE DEMANDE D’AIDE FINANCIERE   

 
 
ÉTAT CIVIL 

 
✓ Livret de Famille, pièce d'identité ou titre de séjour 
✓ Acte de Divorce ou de séparation 

 
 
RESSOURCES DE L'ENSEMBLE DES MEMBRES DU FOYER 
 

✓ Justificatifs des ressources du dernier mois (salaires, attestations de versement du Pôle Emploi, 
attestations CAF, MSA, indemnités journalières, rente accident du travail, pension d'invalidité, retraite 
principale et complémentaire...) pour tous les membres du foyer. 

✓ Pour les travailleurs indépendants : déclaration annuelle ou dernier avis d'imposition ou de non-
imposition sur le revenu. 

✓ Pension alimentaire (jugement). 
✓ Relevés bancaires des 3 derniers mois (les opérations ne concernant pas la liste des documents 

demandés peuvent être masquées). 
 
CHARGES 
 

✓ Justificatifs des charges acquittées (loyer, électricité, gaz, eau, téléphones fixe et portable, internet, 
mutuelle, assurances, taxe d'habitation et foncière, échéanciers de crédits, justificatif d'une dépense 
exceptionnelle, etc.). 

✓ Justificatifs des frais de cantine, frais de garde et de scolarité acquittés. 
✓ Plan d'apurement pour dettes (Banque de France). 
✓ Si vous êtes hébergés : attestation d'hébergement avec justificatif de résidence sur Flassans sur 

Issole de l'hébergeant (loyer, EDF) et copie de la pièce d'identité de l'hébergeant. 
✓ Facture faisant l'objet de la demande d'aide et R.I.B. du créancier. 

 



 

 

8 

 
LE MODE DE CALCUL DU RESTE A VIVRE : RAV =   
 

Il est déterminé en fonction des ressources, des charges incompressibles et du nombre de 
personnes :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ressources prises en compte dans le calcul du reste à vivre : 
 

✓ Salaire 
✓ Indemnités journalières 
✓ Indemnités chômage 
✓ Toutes les aides versées par la Caisse d'Allocations Familiales ou la M. S. A. 
✓ Rentes 
✓ Pension alimentaire et d'invalidité 
✓ Retraites principale et complémentaire 
✓ Revenus du capital ou immobilier 

 
Charges prises en compte dans le calcul du reste à vivre : 
 

✓ Loyer ou accession 
✓ Électricité, gaz, eau 
✓ Assurance habitation et véhicule 
✓ Mutuelle 
✓ Taxe d'habitation et taxe foncière 
✓ Impôts sur les revenus 
✓ Prise en compte des frais de garde pour les enfants dans la limite de 400 € 
✓ Frais de scolarité : cantine, périscolaire, assurance scolaire 
✓ Pension alimentaire versée 
✓ Prêt CAF (retenu sur prestations) 
✓ Plan d'apurement pour dettes (plan Banque de France) 
✓ Remboursement de prêt (crédits bancaires) 
 
 

II – L’AIDE ALIMENTAIRE   

 
 
Le CCAS a signé une convention de partenariat avec la Banque Alimentaire du Var validée par la délibération 
08/07 du 28/11/2008, afin de proposer des colis alimentaires aux familles qui en ont besoin, moyennant une 
adhésion et une cotisation calculée en fonction du nombre de bénéficiaires. La délibération n°11/16 du 
12/12/2011 précise les conditions d’attribution de cette aide, sachant que la distribution a lieu toutes les deux 
semaines (sauf fermeture estivale entre le 14 juillet et le 15 août de chaque année et fermeture de deux 
semaines consécutives en fin d’année). 
 
Objectif : Contribuer à satisfaire les besoins primaires et vitaux d’alimentation et d’hygiène. 
 

 (Ressources – Charges) /30 

Nombre de personnes 

RAV = 
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Public ciblé : personnes se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de 
manière durable ou ponctuelle. 
 
Procédure d’instruction : 
Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien individualisé (prise de RDV), 
accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale (précisés dans les conditions 
d’éligibilité) du mois en cours.  
Les personnes sont systématiquement reçues par un travailleur social du CCAS. Il instruit le dossier et évalue 
la situation au regard des documents produits et des motifs donnés par le demandeur. 
 
Modalités d’attribution :  
Les Flassannais peuvent bénéficier de l’aide alimentaire : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière ponctuelle (colis exceptionnel) ou limitée dans le temps, selon la situation évaluée par 

l’instructeur du dossier 
Les colis sont attribués, à titre gracieux, pour 3 mois renouvelables sur demande expresse du bénéficiaire 
(sur simple lettre).  
Si le bénéficiaire souhaite renouveler l’attribution de cette aide au-delà d’une année, il doit nécessairement 
constituer à nouveau un dossier complet avec les justificatifs du mois en cours. Un nouvel entretien sera tenu 
afin d’évaluer sa situation et, le cas échéant, renouveler l’aide alimentaire, pour trois mois renouvelables à la 
demande expresse du bénéficiaire. 
 
Suppression de l’aide :  
L’aide prend fin à la date d’échéance de la durée précisée dans la décision ou suite à trois absences 
consécutives non excusées ou en cas de mauvaise foi ou de fausses déclarations sur sa situation réelle. 
Dans ce dernier cas, le demandeur sera informé de la perte de sa prise en charge par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 

III  –  L’AIDE FINANCIERE AUX IMPAYES DES FACTURES D ’EAU  

 
 
Dans le cadre de la délégation de service public pour la gestion du service de la distribution d’eau potable et 
du service d’assainissement collectif, Véolia, le délégataire, a prévu un fonds de solidarité. Celui-ci octroie 
chaque année des chèques service dont le montant annuel est d’environ 1700 € (Il varie d’une année sur 
l’autre en fonction du montant dépensé l’année précédente).  
 
La délibération n° 2010/08 du 24/03/2010 a précisé les conditions d’octroi d’une aide pour le paiement des 
factures d’eau des personnes en difficultés financières. 
 
Objectif : Aider les ménages ayant de faibles ressources à honorer leur facture d’eau et les inciter à la 
mensualisation  
 
Public ciblé : propriétaires ou locataires de leur résidence principale située sur Flassans sur Issole. 
 
Procédure d’instruction : Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours, ainsi que la facture d’eau impayée. C’est dans ce 
cadre que le demandeur expose les motifs qui le conduisent à ne pouvoir honorer ses factures. 
La demande d’aide peut également être déposée par une personne du service de gestion du fonds de 
solidarité tenu par le délégataire VEOLIA. 
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Le cas des abonnés en situation de pauvreté ou de précarité sera étudié conjointement par les services 
sociaux et le délégataire afin de proposer des solutions adaptées pour le paiement des factures d’eau et de 
permettre la saisine du fonds de solidarité tenu par le délégataire dans le cadre de la délégation de service 
public avec Véolia. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
Une seule demande peut être déposée par le bénéficiaire éventuel au titre de l’année civile pour laquelle 
la demande est effectuée et qui est considérée comme la période donnant lieu à la facturation. La facture doit 
correspondre à des frais de consommation d’eau réalisée à son domicile principal situé sur la commune de 
Flassans sur Issole. 
 
Les Flassannais peuvent bénéficier de cette aide : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (difficulté ponctuelle) 

 
Selon la situation d’endettement envers la société de distribution, le demandeur pourra obtenir une prise en 
charge de sa facture d’eau impayée soit en totalité, soit à la moitié, soit au quart du montant total à payer ou 
dû. Cette aide sera prise en charge soit par les tickets service remis, chaque année, par le fond social de 
VEOLIA au CCAS, soit sur les fonds propres du CCAS (si tous les tickets ont été utilisés).  
 
La décision indiquera le montant des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire. Elle précisera 
également le nombre et le montant de chaque chèque service utilisé ainsi que leur numéro.   
Dans le cas d’une aide octroyée sur les fonds propres du CCAS, le bénéficiaire accepte que le montant 
attribué soit directement versé du Trésor Public à la société VEOLIA par un mandat administratif accompagné 
d’une copie de la facture émise par la société VEOLIA au nom du bénéficiaire. 
 
Le solde éventuel de la facture, après prise en charge par le CCAS, sera réglé directement par le bénéficiaire 
(client) auprès de la société VEOLIA 

 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur 
: 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge auprès de VEOLIA. 

 
Le Maire-président informe, par lettre recommandée avec accusé de réception, le demandeur bénéficiaire de 
la perte de sa prise en charge au titre de factures d’eau impayées. Le bénéficiaire/demandeur devra alors 
s’acquitter des sommes restantes à sa charge. 
 

IV  –  L’AIDE FINANCIERE POUR LES FRAIS DE RESTAURATION SCOLAIRE  

 
 
Cette aide a été créée par la délibération n° 2010/09 du 07/09/2010. Le fonds de solidarité mis en œuvre par 
le CCAS est inscrit chaque année dans son budget primitif. 
 
Objectif : Aider les ménages ayant de faibles ressources à honorer leur facture de restauration scolaire pour 
permettre à leurs enfants de continuer à bénéficier de ce service. 
 
Public ciblé : Personnes se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de 
manière durable ou ponctuelle. 
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Procédure d’instruction : Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours, ainsi que la facture ou le titre de recette des frais 
de restauration scolaire impayés. C’est dans ce cadre que le demandeur expose les motifs qui le conduisent 
à ne pouvoir honorer ses factures. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
Une seule demande peut être déposée par le bénéficiaire éventuel au titre de l’année civile pour laquelle 
la demande est effectuée et qui est considérée comme la période donnant lieu à la facturation.  
 
Les Flassannais peuvent bénéficier de cette aide : 

✓ Pour les enfants Flassannais fréquentant un service de restauration scolaire de l’enseignement 
élémentaire et secondaire : de la maternelle à la terminale, 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (difficulté ponctuelle) 

 
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur.  
Le montant des sommes attribuées seront équivalentes soit à la totalité, soit à la moitié, soit au quart du 
montant total à payer ou dû. Le solde éventuel de la facture, après prise en charge par le CCAS, sera réglé 
directement par le bénéficiaire auprès du service de restauration scolaire concerné. 
 
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. Elle indiquera le montant 
des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire, la période de fréquentation du service et le nom 
des enfants concernés, les références du titre émis par le service de restauration scolaire fréquenté par les 
enfants Flassannais. Une copie sera jointe au mandat administratif permettant le versement de l’aide 
directement aux services concernés.  
Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur, 
Le solde éventuel de la facture, après prise en charge par le CCAS, sera réglé directement par le bénéficiaire. 
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur : 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge. 

 
Le Maire-président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire/demandeur devra alors s’acquitter des sommes 
restantes à sa charge. 
 

V  –  L’AIDE FINANCIERE POUR LES FRAIS D E SERVICE PERISCOLAIRE ,  DE L’ACCUEIL PETITE 

ENFANCE ET DE LOISIRS COMMUNAUX 

 
 
La délibération n° 11/11 du 12/03/2011 met en place une aide financière pour la prise en charge des frais 
d'inscription aux divers services d'accueil périscolaire organisés sur la ville de Flassans sur Issole. 
 
Objectif : Aider les ménages ayant de faibles ressources à honorer les frais des services d’accueil 
périscolaires (Garderie) et d’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH)à du mercredi pour permettre à leurs 
enfants de continuer à bénéficier de ces services. 
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Public ciblé : Personnes se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de 
manière durable ou ponctuelle. 
 
Procédure d’instruction : Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours, ainsi que la facture ou le titre de recette des frais 
de restauration scolaire impayés. C’est dans ce cadre que le demandeur expose les motifs qui le conduisent 
à ne pouvoir honorer ses factures. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
Une seule demande peut être déposée par le bénéficiaire éventuel au titre de l’année civile pour laquelle 
la demande est effectuée et qui est considérée comme la période donnant lieu à la facturation.  
Les Flassannais peuvent bénéficier de cette aide : 

✓ Pour leurs enfants fréquentant la crèche et l’école maternelle et primaire communales,  
✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (difficulté ponctuelle) 

 
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. La décision indiquera le 
montant des sommes attribuées, le nom du bénéficiaire, la période de fréquentation du service (crèche, 
garderie ou ALSH) et le nom des enfants concernés. 
 
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur.  
Le montant des sommes attribuées sera équivalent soit à la totalité, soit à la moitié, soit au quart du montant 
total à payer ou dû. Le règlement des sommes correspondantes sera directement effectué par le CCAS auprès 
de l’association concernée. 
Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur, 
Le solde éventuel de la facture, après prise en charge par le CCAS, sera réglé directement par le bénéficiaire. 
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur : 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge. 

 
Le Maire-président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire/demandeur devra alors s’acquitter des sommes 
restantes à sa charge. 
 
 

VI  –  L’AIDE FINANCIERE POUR LES FRAIS D ’ACTIVITES SPORTIVES ET /OU CULTURELLES  

 
 
Cette aide a été créée par la délibération n° 12/08 du 31/03/2012.  
 
Objectif : Aider les ménages ayant de faibles ressources à permettre à leurs enfants d’accéder à une activité 
sportive ou culturelle extra-scolaire. 
 
Public ciblé : Ménages se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de 
manière durable ou ponctuelle. 
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Procédure d’instruction : Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours, ainsi que le devis des frais de participation de 
l’activité choisie par leurs enfants. C’est dans ce cadre que le demandeur expose les motifs qui le conduisent 
à ne pouvoir honorer ses factures. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
Une seule demande peut être déposée par le bénéficiaire éventuel au titre de l’année civile pour laquelle 
la demande est effectuée et qui est considérée comme la période donnant lieu à la facturation.  
 
Les Flassannais peuvent bénéficier de cette aide : 

✓ Pour leurs enfants âgés entre 3 et 17 ans révolus fréquentant une association sportive ou 
culturelle Flassannaise, 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (difficulté ponctuelle) 

 
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur.  
 
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur.  
Le montant des sommes attribuées pourra couvrir jusqu’à 50% du montant du montant total à payer.  
Le règlement des sommes correspondantes sera directement effectué par le CCAS auprès des associations 
concernées. 
Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur, 
Le solde éventuel de la facture, après prise en charge par le CCAS, sera réglé directement par le bénéficiaire. 
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur : 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge. 

 
Le Maire-président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire/demandeur devra alors s’acquitter des sommes 
restantes à sa charge. 
 
 

VII  –  LES SECOURS D ’URGENCE  

 
 
Objectif : Répondre à une situation d’urgence en proposant une aide qui contribue à satisfaire les besoins 
primaires d’alimentation et d’hygiène. 
 
Public : Propriétaires ou locataires d’un logement situé à Flassans sur Issole (résidence principale) 
 
Procédure d’instruction : Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours. Le demandeur devra obligatoirement fournir 
son dernier relevé de compte et le solde de son compte au jour de la demande. C’est dans ce cadre que 
le demandeur expose les motifs qui le conduisent à ne pouvoir honorer ses factures. 
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Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
Le secours d’urgence peut être attribué aux Flassannais : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (découvert bancaire 

par exemple)  
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur, et notamment en prenant en compte la composition familiale et du reste à vivre au 
moment de la demande (découvert bancaire compris).  
Les secours d’urgence pourront être attribués selon le tableau ci-dessous dans la limite de 4 fois par an par 
famille (soit une fois par trimestre). 
 

Composition de la famille Montant de l’aide maximal Montant maximal / an 

1 personne  50 € 200 € 

2 personnes 75 € 300 € 

3 personnes 100 € 400 € 

4 personnes 125 € 500 € 

5 personnes et plus 150 € 600 € 

 
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. La décision indiquera le 
montant des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire. Il sera également remis un bon 
d’engagement précisant le numéro de la décision, le nom du bénéficiaire, le nom du magasin dans lequel le 
demandeur pourra faire ses courses et le compte budgétaire 6561.  
 
Le bénéficiaire pourra utiliser ce bon dans la limite du montant prévu et devra conserver son ticket de caisse 
afin de le remettre au CCAS. Ce dernier paiera directement par mandat administratif le commerce concerné 
sur présentation de la facture. 
Le bénéficiaire s’engage à prendre des produits qui sont vraiment nécessaires à répondre aux besoins 
alimentaires et d’hygiène de première nécessité (pas de produit de luxe, d’alcool, de soda…). 
Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur. 
 
 

VIII  –  L’AIDE AU REGLEMENT DES FACTURES D ’ENERGIE  

 
 
Objectif : Aider les ménages ayant de faibles ressources à honorer leur facture d’énergie et les inciter à la 
mensualisation. Lutter contre la précarité énergétique, en complément des dispositifs existants et vérifier 
l’éligibilité aux tarifs sociaux de l’énergie. 
 
Public : Propriétaires ou locataires d’un logement situé à Flassans sur Issole (résidence principale) 
 
Procédure d’instruction : Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours, ainsi que la facture d’énergie impayée. C’est 
dans ce cadre que le demandeur expose les motifs qui le conduisent à ne pouvoir honorer ses factures. 
Dès que le demandeur est susceptible d’être éligible aux aides du Fonds de Solidarité Logement (FSL), le 
dossier est systématiquement complété et transmis au conseil départemental qui l’instruit. Dans le même 
temps, le service solidarité du fournisseur d’électricité est sollicité afin de « protéger » le dossier de la 
personne (ni coupure d’électricité, ni diminution de la puissance électrique) dans l’attente de la réponse du 
FSL départemental. Ce dossier peut avoir été préparé et complété par l’assistante sociale de secteur.  
Le CCAS pourra être sollicité pour compléter ou proposer une aide financière pour le paiement de la facture 
d’électricité impayée, sur présentation de la décision du conseil départemental. 
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Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
 
Pour les factures d’électricité, en cas de facturation bimestrielle lors de la première demande, il sera 
conseillé aux bénéficiaires de procéder à une mensualisation.  
Une évaluation sociale de la situation est réalisée, mettant en évidence : 
- les démarches d’accompagnement du ménage dans la négociation d’un échelonnement de paiement via le 
service solidarité du fournisseur d’énergie, 
- les démarches effectuées en vue de la réception du chèque énergie (déclaration de ressources) si elles 
n’ont pas encore été effectuées. 
 
Si une aide financière complémentaire est nécessaire au regard de la situation financière du demandeur, elle 
pourra être attribuée aux Flassannais : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (difficulté ponctuelle) 

L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur. Cependant, il sera laissé systématiquement à la charge du demandeur 20% de la 
facture ou de la mensualité T.T.C. (abonnement et frais éventuels inclus). 
 
L’aide doit porter sur la dernière facture et/ou sur une facture de régularisation et ne prendra pas en compte 
le report des factures antérieures impayées, dans la limite des plafonds suivants :  

- de 200 € par année civile pour une famille de une à deux personnes, 
- de 300 € par année civile pour une famille de plus de deux personnes . 

Le règlement des sommes correspondantes sera directement effectué par le CCAS auprès du fournisseur 
d’électricité. 
 
Pour l’achat de bouteilles de gaz ou de pétrole 
Les Flassannais peuvent bénéficier de cette aide : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (difficulté ponctuelle) 

Cette aide est limitée à 3 bouteilles de gaz et/ou de bidon de pétrole par an, dans la limite de 100 € par an et 
par ménage. Elle peut être cumulée avec l’aide au paiement des factures d’électricité. 
Un bon d’engagement sera remis au bénéficiaire de l’aide qu’il présentera au supermarché situé sur la 
commune. Ce dernier enverra la facture au CCAS qui lui règlera directement par mandat administratif. 
 
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. La décision indiquera le 
montant des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire 
 
Quelque que soit la dépense d’énergie : 
 

✓ La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. La décision 
indiquera le montant des sommes attribuées, le nom et l’adresse du bénéficiaire.  

✓ Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur.  
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur : 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge. 

 
Le Maire-président informe, par lettre recommandée avec accusé de réception, le demandeur bénéficiaire de 
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la perte de sa prise en charge au titre de factures d’électricité impayées. Le bénéficiaire/demandeur devra 
alors s’acquitter des sommes restantes à sa charge. 
 

IX – L’AIDE A LA MOBILITE  

 
 
Objectif : Répondre au besoin de mobilité pour aller travailler, en formation ou dans son établissement 
scolaire (transport scolaire). 
 
Public : Personnes se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de manière 
durable ou ponctuelle. 
 
Procédure d’instruction Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours. Le demandeur devra obligatoirement fournir 
son dernier relevé de compte et le solde de son compte au jour de la demande. C’est dans ce cadre que 
le demandeur expose les motifs qui le conduisent à ne pouvoir financer ses déplacements. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
L’aide à la mobilité peut être attribuée aux Flassannais : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (découvert bancaire 

par exemple)  
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur, et notamment en prenant en compte la composition familiale et du reste à vivre au 
moment de la demande (découvert bancaire compris).  
L’aide à la mobilité peut se présenter sous deux formes : 
 
Aide pour le transport scolaire des enfants de la famille : le montant des sommes attribuées sera 
équivalent soit à la totalité, soit à la moitié, soit au quart du montant total de la facture acquittée (qui sera 
obligatoirement présentée le jour de l’entretien avec un RIB). La notification d’attribution ou de rejet sera 
remise en main propre au demandeur. La décision indiquera le montant des sommes attribuées, le nom et 
adresse du bénéficiaire. Le CCAS versera alors le montant de l’aide accordée directement sur le compte du 
bénéficiaire.  
Cette aide ne peut être proposée qu’une fois par an. 
 
Aide pour l’achat de carburant : En fonction de la situation du demandeur, il pourra être accordé une aide 
de 30 à 60 € (selon le type de véhicule et des trajets à effectuer) sous forme d’un bon d’engagement auprès 
du supermarché de la commune. La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au 
demandeur. La décision indiquera le montant des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire.  
Le CCAS paiera le commerce par mandat administratif sur le compte 6562 du budget, sur présentation de la 
facture.  
 
L’aide à la mobilité pourra le cas échéant prendre d’autres formes le cas échéant (carte de bus ou de train 
par exemple, selon les situations). 
 
Elle pourra être délivrée à raison de 4 fois par an par famille à hauteur de 240 €/an maximum. 
Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur. 
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur 
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: 
- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge. 

 
Le Maire-président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire/demandeur devra alors s’acquitter des sommes 
restantes à sa charge. 
 

X  –  L’AIDE A LA PERSONNE  

 
 
Objectif : Répondre à des besoins spécifiques essentiels pour la santé de la personne comme des produits 
pharmaceutiques non remboursables par la couverture maladie ou des frais de mutuelle impayés.  
 
Public : Personnes se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de manière 
durable ou ponctuelle. 
 
Procédure d’instruction Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours. Le demandeur devra obligatoirement fournir 
son dernier relevé de compte et le solde de son compte au jour de la demande. S’il s’agit de 
mensualités de frais de mutuelle, il devra également fournir l’échéancier et les coordonnées de sa 
mutuelle. C’est dans ce cadre que le demandeur expose les motifs qui le conduisent à ne pouvoir financer 
ses déplacements. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
L’aide à la personne peut être attribuée aux Flassannais : 

✓ S’ils sont bénéficiaires des minima sociaux (RSA, AAH, ASPA…), 
✓ Si le reste à vivre du ménage est inférieur à 12 € par jour et par personne, selon le mode de calcul 

précisé ci-dessus, 
✓ De manière exceptionnelle, selon la situation évaluée par l’instructeur du dossier (découvert bancaire 

par exemple)  
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur (sociale, familiale, médicale dans le respect du secret professionnel) et du reste à 
vivre au moment de la demande (découvert bancaire compris).  
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. La décision indiquera le 
montant des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire.  
 
S’il s’agit de produits pharmaceutiques ou parapharmaceutiques, elle sera complétée par un bon 
d’engagement destiné à la pharmacie de la commune qui transmettra au CCAS la facture afin de lui payer 
par mandat administratif dans la limite du montant octroyé au bénéficiaire. Le montant maximal de cette aide 
s’élève à 70 € / an et par personne. 
  
S’il s’agit d’une ou plusieurs échéances de frais d’une complémentaire santé, elles seront versées 
directement à la mutuelle du bénéficiaire par un mandat administratif sur lequel seront précisés : le nombre 
et le montant des échéances pris en charge par le CCAS et le numéro d’adhérents.  L’aide maximale par an 
et par foyer s’élève à 2 échéances mensuelles. 
Les sommes attribuées ne sont pas remboursables par le demandeur. 
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur : 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge auprès de VEOLIA. 
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Le Maire-président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire/demandeur devra alors s’acquitter des sommes 
restantes à sa charge. 
 
 
 

XI  –  LES AIDES REMBOURSABLES OU NON  

 

 
Objectif : Répondre à un besoin identifié dans l’attente de ressources ou non afin de permettre soit une 
restructuration budgétaire, soit la conservation de l’équilibre budgétaire du ménage. 
 
Public : Personnes se trouvant en difficultés financières et/ou bénéficiant de faibles ressources de manière 
durable ou ponctuelle, ayant un besoin spécifique non prévu par les autres aides facultatives. 
 
Procédure d’instruction Chaque demande est déposée au CCAS par écrit ou lors d’un entretien 
individualisé (prise de RDV), accompagnée de tous les éléments justifiant de la situation familiale et sociale 
(précisés dans les conditions d’éligibilité) du mois en cours. Le demandeur devra obligatoirement fournir 
son dernier relevé de compte et le solde de son compte au jour de la demande. C’est dans ce cadre que 
le demandeur expose les motifs qui le conduisent à demander cette aide. En fonction de la demande et du 
besoin, des pièces justificatives pourront être demandées par l’instructeur. 
 
Modalités d’attribution et versement de l’aide :  
L’instructeur du dossier appréciera la recevabilité de la demande et attribuera une aide en fonction de la 
situation du demandeur, et notamment en prenant en compte la composition familiale et du reste à vivre au 
moment de la demande.  
Ces aides doivent contribuer à : 

✓ favoriser l’accès au logement ou à l’emploi (paiement partiel ou non d’un loyer ou d’une formation par 
exemple) ; 

✓ à maintenir l’équilibre budgétaire dans l’attente de ressources ou de la régularisation d’une situation 
(dans l’attente d’une pension de réversion ou de retraite par exemple) ; 

✓ à l’achat d’un bien nécessaire au ménage (électroménager ou meubles). 
La notification d’attribution ou de rejet sera remise en main propre au demandeur. La décision indiquera le 
montant des sommes attribuées, le nom et adresse du bénéficiaire et le cas échéant les modalités de 
remboursement de l’aide accordée. L’aide est de préférence versée au service ou établissement concerné 
par le besoin identifié par mandat administratif. 
 
Suppression de l’aide :  
Le conseil d’administration délibère sur les conditions de suppression de la prise en charge si le demandeur : 

- refuse de se conformer aux modalités arrêtées ci-avant, 
- n’est pas de bonne foi quant au règlement des sommes restantes à sa charge. 

 
Le Maire-président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le bénéficiaire/demandeur devra alors s’acquitter des sommes 
restantes à sa charge. 
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XII – LES AIDES FINANCIERES EN DIRECTION DES JEUNES  

 

 
Objectif : Proposer des aides pour les jeunes Flassannais leur permettant de devenir plus autonomes tout 
en s’investissant dans la commune, le tissu associatif par et au travers d’actions citoyennes et en lien étroit 
avec le service jeunesse.  
 
Les aides proposées dans le dispositif « PASS’A L’ACTION CITOYENNE » : 
 

✓ Une aide financière pour adhérer à une association sportive ou culturelle locale appelée : « adhésion 
association » pour les enfants ; 

✓ Un « pass’citoyen » comportant deux possibilités :  
o Une aide au financement du permis B, pour les 15 – 25 ans, 
o Une aide au financement du BAFA et/ou du BAFD, pour les 15 – 25 ans. 

 

1. L’ADHESION AUX ASSOCIATIONS POUR LES 18 ANS  AU PLUS : 

 
Public : Les jeunes Flassannais âgés de 18 ans maximum. 
Les enfants et les jeunes souhaitant bénéficier de l’adhésion aux associations devront : 
 

- Présenter leur carte d’identité ou le livret de famille et un justificatif de domicile, 
- Compléter le formulaire d’inscription (créer à cet effet) sur lequel sera inscrit le nom de l’association à 

laquelle ils souhaitent adhérer.  
- Celui-ci sera remis à l’association.  
 
L’association remettra au CCAS, pour lui permettre de procéder au paiement de cette participation, par 
mandat administratif : 
- Une facture détaillée précisant le nombre d’adhésion, le montant total de la facture et le RIB de 

l’association, 
- La liste des enfants concernés en annexe de la facture, 
- Les formulaires tamponnés par le représentant de l’association. 

 
Le montant de l’aide est fixé par délibération du Conseil d’Administration. 
 

2. LE PASS’A L’ACTION CITOYENNE  

 
Ce « Pass » comporte deux aides principales pour les 15 – 25 ans : 

➢ Une aide au financement du permis B,  
➢ Une aide au financement du BAFA et/ou du BAFD.  

 
 
Ces deux dernières sont financées en contrepartie d’actions citoyennes et nécessitent l’acceptation d’une 
Charte d’engagement entre le jeune, le service jeunesse et le CCAS, disponible en mairie et à la maison des 
jeunes. 
  
Chaque charte se compose  
- d’une explication sur les modalités d’attribution des aides  
- d’un engagement à suivre les formations financées en partie par le CCAS  
- d’un engagement à accomplir les missions proposées qui devront être au plus près du projet du jeune. 
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Le montant de l’aide financière dépend du nombre d’heures effectuées au titre d’actions citoyennes définies 
avec le service jeunesse, les services communaux et / ou les associations locales. 
 
Pour les mineurs, l’accord parental est obligatoire. 
 

➢ Pour le permis de conduire :  
Sur présentation de l’obtention du code de la route, chaque jeune de 15 à 25 ans au plus, pourra 
bénéficier d’une aide de : 

✓ 50 € sans aucune contrepartie, 
✓ Ou 100 € en contrepartie de 10 heures d’actions citoyennes, 
✓ Ou 200 € en contrepartie de 20 heures d’actions citoyennes, 
✓ Ou 300 € en contrepartie de 30 heures d’actions citoyennes.   

 
➢ Pour passer le BAFA et/ou le BAFD :  

Sur présentation du bulletin d’inscription et après avoir effectué le nombre d’heures d’actions 
citoyennes convenu dans la charte d’engagement, le CCAS versera le montant de l’aide à l’organisme 
choisi pour passer le « base » du BAFA ou du BAFD, par mandat administratif.  
Le montant de l’aide octroyé s’élève à :  

✓ 100 € en contrepartie de 10 heures d’actions citoyennes ; 
✓ Ou 200 € en contrepartie de 20 heures d’actions citoyennes ; 
✓ Ou 300 € en contrepartie de 30 heures d’actions citoyennes ; 
✓ Ou 400 € en contrepartie de 35 heures d’actions citoyennes. 

 
➢ Modalités d’attribution et versement de l’aide :  

A chaque demande devra être joint : 
✓ Un justificatif de domicile à leur nom ou une attestation d’hébergement des parents 

accompagné de leur pièce d’identité ou le livret de famille,  
✓ Une pièce d’identité du bénéficiaires, 
✓ Un Relevé d’Identité Bancaire. 

 
Versement de l’aide :  
L’aide ne sera versée qu’après avoir effectué le nombre d’heures d’actions citoyennes prévu dans la Charte 
signée par le demandeur. En cas de non-respect, dans un délai de deux ans après la signature de cet 
engagement, le Maire-Président informe le demandeur bénéficiaire de la perte de sa prise en charge, par 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
 

 


